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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements, indemnites et prestations 
en vigueur a !'Organisation des Nations Unies: 
rapport du Comite d'etude du regime des trai· 
tements (A/3209, A/3505 et Corr.l, A/C.5/ 
691 et Add.l a 3) [suite] 

EXAMEN DU RAPPORT DU COMI'TE CONSULTATIF POUR 
LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 
(A/3505 ET CoRR.l) 

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a 
decide a Ia 574eme seance d'etudier en detail Ies recom-
mandations du Comite d'etude du regime des traite-
ments (A/3209) en prenant pour base de discussion le 
tableau recapitulatif joint au rapport du Comite con-
sultatif pour Ies questions administratives et budgetaires 
(A/3505 et Corr.l). II propose d'adopter, pour l'exa-
men des divers points, Ie numerotage qui apparait dans 
Ia colonne A du tableau, dans Iaquelle figure le resume 
des recommandations du Comite d'etude, selon l'ordre 
suggere dans Ie plan de travail soumis par le President 
(A/C.5jL.394/Add.2). Apres l'examen de chaque 
point, la Commission pourra prendre une decision de 
principe. 

2. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) rappelle, comme il 1' a deja sou-
Iigne dans Ia declaration qu'il a faite au cours de la 
discussion generale ( 572eme seance)' que la plupart des 
points qui ont trait a !'organisation generale et au 
classement des pastes (points 3 a 8, b, compris) doivent 
etre examines a Ia douzieme session de 1' Assemblee 
generale sur la base d'un rapport que le Secretaire 
general presentera a cette session. Si la delegation de 
l'U nion sovietique est prete a exprimer immediatement 
son accord sur certaines recommandations - sur le 
point 3, par exemple (une seule classe pour les sous-
secretaires) - elle estime en revanche que d'autres 
recommandations- celles des points 4 et 5, par 
exemple - appellent un examen beaucoup plus appro-
fondi. M. Tchetchetkine estime done que la Commis-
sion aurait interet a ne pas prendre, des maintenant, de 
decision definitive sur ces points et il se reserve le droit 
de presenter des observations appropriees lors de l'exa-
men des differentes recommandations. 
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Point 1 

CINQUIEME COMMISSION, 57~c 
SEANCE 

Mercredi 30 janvier 1957, 
a 11 heures 

New-York 

La Commission approuve la recommandation du 
c omite d' etude tend ant au maintien du regime commun 
des traitements, indemnites et prestations, tel qu'i'l est 
defini dans son rapport (A/3209). 
Point 3 
3. Selon M. TCHETCHETKINE (Union des Repu-
bliques socialistes sovietiques), Ie classement des sous-
secretaires etant l'une des questions qui doivent etre 
examinees a Ia douzieme session de 1' Assemblee gene-
rale, il serait preferable que le Comite se borne a prendre 
note du point 3 et reserve sa decision finale pour une 
date ulterieure. 
4. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements) dit que Ia remarque du repre-
sentant de l'U nion sovietique n' est pas incompatible 
avec Ies vues du Comite d'etude, qui n'ignore pas que 
sa recommandation sera sujette a revision a Ia douzieme 
session de l'Assemblee. II estime cependant que rien 
n'empeche la Commission d'approuver cette recomman-
dation, tout en specifiant que cette approbation s'entend 
sous reserve des propositions pertinentes que Ie Secre-
taire general pourra formuler a Ia douzieme session. 
5. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) dit que cette procedure ne sou-
leve aucune objection de sa part. 

La Com mission approuve la recommandation du 
Comite d'etude tendant a ce qu'il n'y ait qu'une seule 
classe pour les sous-secretaires ( ou fonctionnaires de 
rang equivalent), sous reserve des propositions que le 
S ecretaire general pourra presenter a l' Assembtee (rene-
rate a sa douzieme session. v 

Point 4 
6. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) demande qu'il soit fait etat, dans 
le rapport de Ia Commission a 1' Assemblee, des obser-
vations presentees par lui et par d'autres representants 
au cours de Ia discussion generale a propos du point 4, 
afin qu'elles puissent etre prises en consideration lorsque 
Ia q_uestion sera examinee de nouveau a la douzieme 
sesswn. 
7. Le PRESIDENT declare que le Rapporteur 
veillera a ce qu'il soit donne satisfaction au represen-
tant de l'URSS. 

La Com mission approuve la recommandation du 
c omite d' etude tendant a ce qu'il y ait deux classes au 
maximum pour les administrateurs generaux et les 
directeurs. 
Point 5 
8. En reponse a une question de M. TCHETCHET-
KINE (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du regime 
des traitements) dit que !'adoption de la recomman-
dation contenue au point 8, a, entrainerait, certes, le 
transfert dans la categorie des services generaux d'un 
certain nombre d'administrateurs des classes inferieures, 
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mais qu'il est peu probable que ce transfert interesse 
plus de 80 postes sur un total de 600 pour les classes 
P-1 et P-2. Il faudrait done, de toute fa<;on, maintenir 
cinq classes pour les administrateurs. 

La Commission approuve la recommandation du 
c amite d' etude tendant a ce qu'il y ait cinq classes au 
maximum pour les administrateurs. 
Point 7 

La Com mission approuve la recommandation du 
c amite d' etude tendant a ce que des normes de classe-
ment uniformes soient mises au point en ce qui concerne 
les administrateurs. 
Point 8, a 
9. M. MENDEZ (Philippines) estime- et il croit 
exprimer le sentiment general de la Commission - que 
la proposition tendant a ranger dans la categorie des 
services generaux certains postes d'administrateurs 
jusqu'a la classe P-3 appelle un examen plus appro-
fondi. Cette proposition risque d'aller a l'encontre du 
principe de la repartition geographique, etant donne 
que, pour pourvoir les postes en question, on ferait 
appel a du personnel local au lieu de recruter sur le 
plan international, ce qui diminuerait les chances qu'ont 
les petits pays de presenter des candidats et d'etre ainsi 
representes de fa<;on satisfaisante. Tant que le principe 
de Ia repartition geographique ne sera pas mieux appli-
que, les transferts proposes ne seront pas souhaitables. 
10. M. TCHETCHETKINE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques) souscrit aux observations 
du representant des Philippines. La Commission aurait 
interet, etant donne la discussion qu'elle a consacree a 
la fa<;on dont le principe de la repartition geographique 
a ete applique au cours de l'annee ecoulee, a ne pas 
prendre, pour le moment, de decision definitive sur le 
point 8, a. 
11. Au Siege, a.ucun fonctionnaire de la categorie des 
services generaux n'est recrute, meme aux classes les 
plus elevees, d'apres le principe de la repartition geo-
graphique; il n'en est pas de meme pour les autres 
centres, pour Geneve par exemple. Le Secretaire general 
devrait examiner la possibilite d'etendre !'application 
du principe de la repartition geographique a plusieurs 
classes de cette categorie. Les pays sous-developpes, en 
particulier, desirent vivement voir porter au maximum 
les possibilites qui lui sont offertes de fournir des 
candidats a des postes de la categorie des services gene-
raux, etant donne la formation precieuse que ces fonc-
tionnaires peuvent acquerir dans ces services. M. Tchet-
chetkine espere que la Commission se bornera a prendre 
note de !a recommandation du Comite d'etude concer-
nant le point 8, a, et que Ie Secretaire general pour-
suivra !'etude de la question pour qu'une decision finale 
puisse etre prise a !a douzieme session. 
12. M. NATARAJAN (Inde) pense, comme le 
representant de l'URSS, qu'il ne faudrait pas prendre 
de decision definitive a la presente session. Le Comite 
d'etude a reconnu Iui-meme (A/3209, par. 65) qu'en 
raison de !'importance de la repartition geographique, 
i1 faudrait, avant d'oter un poste de Ia catt~gorie des 
administrateurs, examiner les choses de tres pres. La 
delegation indienne craint qu'a la longue, on en vienne 
a oublier le caraetere initial des postes transferes; aussi 
estime-t-elle que cette question exige une etude beau-
coup plus pouss<!~e. 
13. M. J. AHMED (Pakistan) partage le point de 
vue des delegations des Philippines, de !'Union sovie-
tique et de l'Inde. 

14. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements) declare que le Comite d'etude 
a ete parfaitement conscient des exigences de la repar-
tition geographique, qu'il n'a pas voulu aller a l'encontre 
de Ia politique sui vie dans ce domaine par 1' Assemblee 
generale et qu'il a par consequent prevu certaines 
garanties. Le Comite a cependant presente sa recom-
mandation parce qu'il a juge qu'un probleme reel se 
posait du fait que la categorie des administrateurs 
comprend, a tort, des fonctionnaires qui sont en fait 
recrutes sur Ie plan local, charges de taches auxiliaires 
et remuneres en fonction des taux Ies plus favorables 
en vigueur dans Ia Iocalite. Certains de ces fonction-
naires appartiennent a la categorie des administrateurs 
parce qu'il ne peut en etre autrement; ainsi, a New-
y ork, il n' est pas possible de classer Ies imprimeurs 
dans Ia categorie des services generaux parce que, du 
fait de !'application des taux Iocaux, ils se trouvent 
deja au niveau des fonctionnaires de la classe P-1 ou 
P-2. En raison du regime commun, ce principe, une 
fois etabli, s'appliquerait aussi en Europe, ou cela n'est 
pas necessaire. Le Comite d'etude a done juge Ia situa-
tion anormale et il a considere que Ia meilleure solution 
etait de reclasser les postes en ajoutant de nouvelles 
classes a la categorie des services generaux. On ne 
resoudrait pas le probleme en decidant de surseoir a 
!'approbation de la recommandation, car la question de 
Ia repartition geographique n'a toujours pas ete reglee. 

15. Puisqu'il peut y avoir un inconvenient, du point de 
vue psychologique, a transferer des administrateurs 
dans Ia categorie des services generaux, on pourrait 
attendre que des postes deviennent vacants. Le principe 
de Ia repartition geographique serait mieux observe si, 
en recrutant les agents des services generaux ou Iocaux 
les diverses organisations s'effor<;aient davantage d'en~ 
gager des ressortissants de differents pays. Cela devrait 
pouvoir se faire sans difficulte dans un centre cosmo-
P?.lit~ com~e New-York. Comme le transfert propose 
n mteressatt que 80 postes environ sur 1.200, le Comite 
d'etude a estime que Ia position des Etats Membres 
n'ayant qu'un faible contingent ne s'en ressentirait 
guere. Tout compte fait, M. Hunn ne pense done pas 
que Ia recommandation irait serieusement a l'encontre 
du principe de la repartition geographique; en conse-
qu~nce, pour resoudre ce probleme urgent, il serait sou-
hattable que Ia Commission approuve la recomman-
dation, meme si elle devait l'assortir d'une clause 
appropriee. 

16. M. TCHETCHETKINE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques) croit com prendre que l'un 
des principaux problemes est de donner des possibilites 
d'avancement aux fonctionnaires se trouvant au sommet 
de la categorie des services generaux. La solution 
proposee par le Comite d'etude consiste a ajouter aux 
services generaux, au-dessus de Ia classe G-5, une 
nou;relle classe comprenant une centaine de postes -
85 a New-York et 15 a Geneve- qui appartiennent 
actuellement a la categorie des administrateurs. Cette 
idee n'est pas _heureuse. On ferait autant pour le moral 
des agents qm se trouvent au sommet de la categorie 
des services generaux, en leur accordant des avantages 
et des indemnites supplementaires, c'est-a-dire par une 
mesure "horizontale" plutot que "verticale". 

17. Le representant de l'URSS partage entierement 
!'avis des representants qui ont dit qu'il fallait etudier 
tout le probleme de plus pres, tant du point de vue de 
Ia repartition geographique qu'en s'inspirant des con-
siderations qui precedent. 
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18. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) estime dans le cadre du debat general sur Ia repartition geo-
qu'il faut resoudre, d'une fa<;on ou d'une autre, le graphique. 
probh~me signale par le Rapporteur du Comite d'etude. 25. M. HAZNAM (Indonesie) appuie la proposition 
II ne croit pas que Ia proposition du Comite d'etude ait tendant a ce que la Commission se contente de prendre 
pour effet d'avantager le pays bote en augmentant le note de Ia recommandation du Comite d'etude et sur-
nombre des postes accessibles a ses ressortissants. II seoie toute decision jusqu'a Ia session suivante, au cours 
serait notamment possible de ranger certains postes de laquelle tous les aspects du probleme pourraient etre 
d'administrateurs dans Ia categoric des services gene- etudies. 
raux sans les soustraire a ]'application du principe de Par 28 voix contre 18, avec 4 abstentions, cette pro-
la repartition geographique. Comme toute Ia question position est adoptee. 
de Ia repartition geographique doit etre etudiee a Ia 26. lVI. ROBERTSON (Directeur du personnel) 
session suivante, la Commission pourrait decider de suggere de laisser egalement en suspens ]a question du 
transferer les postes mais de laisser la question de la titre a donner a Ia categoric des services gen1~raux. 
repartition geographique provisoirement en suspens. II faut veiller a ce que les conditions d'emploi dans les 
19. M. GANEM (France) estime que changer le titre services generaux ne se trouvent pas modifiees par suite 
des services generaux en "services locaux" risque d'un changement dans Ia designation de cette categoric 
d'avoir des effets psychologiques defavorables. Les fonc- de personnel. Cest ainsi que Ia Commission serait mal 
tionnaires interesses pourraient se croire victimes d'une inspiree de prendre une decision qui impliquerait que 
discrimination. I1 serait interessant de savoir pourquoi Jes agents des services generaux ne peuvent etre deta-
le Comite d'etude a recommande ce changement. ches a l'etranger. Le Comite d'etude a Iui-meme reconnu 
20. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du que ces agents peuvent etre envoyes a l'etranger pour 
regime des traitements) explique que, de !'avis du des periodes allant jusqu'a deux ans. La Commission 
Comite d'etude, les fonctionnaires se repartissent en reconnaitra certainement que !'Organisation doit dis-
deux grandes categories: le personnel international et poser du personnel necessaire pour les missions a 
le personnel local. Le personnel international est recrute l'etranger. 
sur le plan international et compte tenu du principe de 27. M. POLLOCK (Canada) explique qu'il a vote 
la repartition geographique; il peut etre envoye n'im- contre Je renvoi de toute decision concernant Ia recom-
porte ou clans le moncle. L'autre categoric comprencl manclation du Comite cl'etude parce que Ia recomman-
essentiellement le personnel local affecte a des taches elation en soi lui parait acceptable et qu'au paragraphe 
auxiliaires; ces agents ont des obligations tres recluites 65 de son rapport Je Comite d'etucle precise que clans 
en ce qui concerne le changement de leur lieu cl'affec- Ia pratique Je transfert en question n'irait pas "a 
tation; ils sont recrutes sur le plan local, exercent l'encontre de Ia raison cl'etre cl'une large repartition 
presque toujours leurs fonctions sur place et sont remu- geographique". A Ia prochaine session, Ia Commission 
neres sur Ia base des taux les plus favorables en vigueur pourrait examiner ce dernier aspect c!u probleme clans 
clans Ia localite. Le Comite cl'etude a examine les con- un cadre plus large. 
sequences psychologiques du changement qu'il propose. 
II a estime que !'expression "services locaux" n'avait Point 8, b 
rien de pejoratif, alors que !'expression "services gene- 28. M. BENDER (Etats-Unis cl'Amerique) approuve 
raux" prete a Ia critique parce qu'elle est vague et se Ia recommandation du Comite cl'etucle mais il espere que 
prete mal a une definition. En un mot, le Comite cl'etucle les divers bureaux locaux profiteront, clans Ia mesure 
a juge que le nouveau titre serait tout ensemble plus du possible, de !'experience des autres bureaux et qu'il 
juste et plus precis. y aura le plus cl'uniformite possible dans les normes 
21. M. GANEM (France) regrette de devoir dire utilisees pour fixer le nombre de classes. 
que les explications clu Rapporteur n'ont pas dissipe La Commission approuve la recommandation du 
tous ses cloutes. c amite d' etude tendant a ce que le nombre de classes 
22. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu- de la categorie des services generaux soit, dans chaque 
bliques socialistes sovietiques) pense, comme le repre- bureau, fonction des conditions locales. 
sentant de Ia France, que !'expression "services locaux" Point 9 
est mal choisie clu point de vue psychologique. C'est une 29. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) a lu avec 
raison de plus pour examiner de plus pres !'ensemble satisfaction les parties de la declaration faite par le 
du probleme. Secretaire general a Ia 573eme seance qui ont trait 
23. l\1. DAVIN (Nouvelle-Zelande) est dispose a aux consiclerations extra-financieres. A ce propos, il 
appuyer Ia recommandation clu Comite d'etude. La tient a preciser que, dans Ia declaration qu'elle a faite 
Cinquieme Commission est suffisamment informee pour a Ia 571eme seance, la delegation des Etats-Unis n'a 
pouvoir se prononcer des maintenant. pas voulu laisser entendre que cette question a ete 
24. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) est negligee. Certes, on a deja fait beaucoup mais, comme 
du meme avis. Les arguments du Rapporteur en faveur le Secretaire general l'a lui-meme reconnu, il reste 
de Ia proposition du Comite d'etude l'ont convaincu. encore beaucoup a faire. En consequence, Ia delegation 
Le Comite d'etude a manifestement tenu le plus grand des Etats-Unis reste persuadee que Ia Cinquieme Com-
compte de ]a repartition geographique; .son rapport mission doit approuver la recommandation du Comite 
contient d'ailleurs plusieurs arguments qm permettent d'etude tendant a creer dans chaque organisation un 
de dissiper Jes craintes exprimees ~ ce s~j~t. De !'avis comite administratif restreint qui serait specialement 
du representant des Pays-Bas, Ies mconvements que la charge d'examiner constamment les problemes extra-
mesure proposee pourrait avoir du point de vue de Ia financiers speciaux qui sont lies a la fonction publique 
repartition geographique sont pratiquement negligeables. internationale. En faisant observer dans sa declaration 
La Commission n'a aucune raison de ne pas adopter la generale qu'il serait souhaitable d'assurer l'uniformite, 
proposition immediatement. ~lle pourra, s'i_I y a I!eu, la delegation des Etats-Unis pensait a la proposition du 
reprendre l'examen de la quest10n a Ia prochame sess10n, Comite visant a accroitre le role du Comite consultatif 
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de Ia fonction publique internationale, et non aux con- prevoir une clause de sauvegarde permettant a l'admi-
siderations extra-financieres. nistration de remedier, a sa discretion, aux injustices 
:30. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu- et aux difficultes qui pourraient resulter d'une appli-
bliques socialistes sovietiques) note que nombre des cation stricte de Ia recommandation. Les dispositions 
problemes examines sous Ia rubrique des considerations regissant l'exercice des pouvoirs discretionnaires pro-
extra-financieres sont etroitement lies a !'administration poses seraient mises au point par Ia voie normale des 
du personnel. II espere que Ie Secretaire general les consultations entre institutions. 
abordera dans Ie rapport qu'il doit presenter a Ia pro- 35. M. MENDEZ (Philippines) remercie le Direc-
chaine session au sujet de !'administration du personnel. teur du personnel de !'assurance qu'il lui a donnee. II 
31. II n'a pas d'objection de principe a formuler tou- sait maintenant que le droit des fonctionnaires au conge 
chant Ies observations detaillees du Comite sur les dans les foyers ne se trouvera pas compromis. 
considerations extra-financieres, mais il prefererait que 36. .:'vi. CLOUGH (Royaume-Uni) annonce qu'il ne 
Ia Cinquieme Commission n'appuie aucune de ces obser- votera pas contre Ia recommandation du Comite, mais 
vations en particulier. II conviendrait de laisser au qu'a son avis !'octroi du conge dans les foyers tous les 
Secretaire general et aux chefs des secretariats le soin deux ans procede d'une generosite exagen~e. Cette pra-
de suivre Ia tendance generale que Ie Comite d'etude tique se traduit par de tres lourdes depenses et des 
a definie en matiere de personnel. absences prolongees. II reconnait que le conge dans Ies 
32. M. DAVIN ( N ouvelle-Zelande) felicite Je Comite foyers est utile en ce qu'il permet aux fonctionnaires 
d'etude pour Ia partie de son rapport qui a trait aux de rester en contact avec leur culture nationale, mais il 
considerations extra-financieres; il y trouve un certain lui semble qu'il serait preferable de ne l'accorder que 
nombre d'idees extremement utiles. II a note tout parti- tous les trois ans. 
culierement les observations importantes formulees au 37. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu-
paragraphe 42 et, notamment, !'interet qu'il y aurait a bliques socialistes sovietiques) appuie Ia recommanda-
supprimer les travaux non constructifs et les etudes tion du Comite d'etude tout en prenant note de I'obser-
theoriques qui ne semblent pas devoir avoir d'aboutisse- vation du Directeur du personnel concernant des 
ment pratique. Se:lon lui, il ne faut pas tant faire pouvoirs discretionnaires dont Ie Secretaire general 
retomber Ia responsabilite de Ia situation actuelle sur jouira pour en assurer !'application. II est resolument 
Ie Secretariat que sur Ies delegations qui lui confient oppose a !'idee d'accorder aux fonctionnaires un conge 
les travaux incrimines. Les delegations ne devraient dans les foyers tous Ies trois ans seulement. Les fonc-
pas charger Ie Secretariat de taches steriles. tionnaires ne doivent pas se trouver coupes de leurs 

La Commission a:pprouve les observations du Comite attaches avec leur pays d'origine; c'est Ia nne question 
d' etude sur les considerations e.:rtra-financieres. qu'il est impossible de considerer d'un seul point de 
Point 15 vue financier. 

La Com mission approuve la recommandation du c amite d' etude tend ant a maintenir le regime d'indem-
nites pour frais d' etudes actuellement en vigueur. 
Point 16 

La Commission approuve la recommandation du 
C omite d' etude concernant les indemnites d' installation. 
Point 20 

La Commission approuve les recommandations du 
c amite d' etude tendant a ne pas modifier le regime 
actuel du conge annuel, mais a habiliter le Secretaire 
general a accorder un conge supplementaire au.:r fonc-
tionnaires en poste dans les regions insalubres. 
Point 21 
33. M. MENDEZ (Philippines) est, dans !'ensemble, 
d'accord avec Ie Comite d'etude, sous reserve des points 
qu'il a souleves au cours de Ia discussion. En particulier, 
Ia delegation des Philippines espere que Ia recomman-
dation du Comite d'etude ne sera pas appliquee de 
maniere a obliger Ies fonctionnaires qui repugnent a 
voyager en avion a renoncer a leur conge dans Ies 
foyers. Par exemple, un fonctionnaire recrute en Ex-
treme-Orient n'aura peut-etre pas assez de conge pour 
voyager autrement et faire en outre un sejour assez 
long dans son pays d'origine. La delegation des Philip-
pines attache une grande importance au conge dans Ies 
foyers, qui est un moyen de sauvegarder Ie caractere 
international du Secretariat, et il espere que Ia recom-
mandation du Comite ne va pas compromettre la situa-
tion a cet egard. 
34. M. ROBERTSON (Directeur du personnel) 
signale que Ie Secn~taire general et Ies chefs des Secre-
tariats ont demande a conserver une certaine latitude 
en Ia matiere (A/C.5j691, par. 45). II serait par trop 
rigoureux d'adopter Ia recommandation du Comite sans 

38. M. CERULLI IRELLI (Italie) partage le point 
de vue du representant du Royaume-Uni. 
39. M. GANEM (France) declare que Ia delegation 
fran<;aise, aujourd'hui comme par Ie passe, soutient le 
principe du conge dans les foyers tous les deux ans 
et il est heureux de constater que le Comite d'etude du 
regime des traitements et Ie Secretaire general sont 
tous deux d'accord sur ce point. II espere toutefois que 
le Secretaire general interpretera de maniere liberale 
Ia limitation apportee aux delais de route. 

La Commission approuve la recommandation du 
c amite d' etude tendant a n' apporter aucun changement 
au regime actuel des conges dans les foyers, sauf que 
les delais de route devraient en principe correspondre 
nornwletnent a la duree du voyage par avion. 
Point 22 

La Commission approuve la recommandation du 
Comite d'etude tendant a ce que !'Organisation des 
Nations U nies applique la norme commune proposee 
par le Comite administratif de coordination pour le 
conge de maladie. 
Point 23 
40. M. RAAB (Israel) est surpris que Ie Comite 
d'etude propose de reduire de moitie Ie traitement verse 
pendant Ia deuxieme periode de six semaines du conge 
de maternite. Non seulement Ia Convention No 103 de 
!'Organisation internationale du Travail (OIT) con-
cernant Ia protection de Ia maternite prevoit un conge 
minimum de 12 semaines, mais encore Ia recommanda-
tion concernant Ia protection de Ia maternite adoptee 
par I'OIT en 1952 et revisant cette convention souligne 
Ia necessite d' etendre ce conge a une peri ode totale de 
14 semaines. M. Raab n'a pas !'intention d'insister sur 
!'adoption de cette periode mais il estime qu'il convient 
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de verser un plein traitement pendant la totalite des 
12 semaines, comme le propose le Secretaire general. 
41. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements) explique que le Comite d' etude 
a tenu compte de Ia Convention de l'OIT mais que 
celle-ci n'impose pas d'obligations aux employeurs tau-
chant Ia remuneration payee au cours du conge de 
maternite; son objet semble plutot etre d'assurer aux 
femmes qui travaillent la securite de leur emploi par 
!'octroi d'un conge. Le Comite d'etude a egalement 
examine Ia pratique de divers Etats et est arrive a Ia 
conclusion que le systeme en vigueur a !'Organisation 
des Nations Unies est plutot genereux. En consequence, 
il a juge raisonnable, etant donne le chiffre eleve des 
depenses en cause, de maintenir un conge de 12 semaines 
mais de verser la moitie du traitement pendant Ia 
deuxieme periode de six semaines. M. Hunn attire 
!'attention de Ia Commission sur !'amelioration envi-
sagee dans Ia proposition tendant a ramener a un an 
Ia periode de services ouvrant droit au conge de mater-
nite alors que le Comite d'experts en matiere de traite-
ments et salaires, indemnites et conges avait pn~vu en 
1949 (A/C.S/331 et Corr.l) une periode de deux ans, 
mais il reconnait qu'a l'OIT Ia periode correspondante 
est de 10 mois. 
42. M. DIEGUEZ (Guatemala) estime qu'il serait 
plus equitable de fixer a 10 mois plutot qu'a un an la 
periode de service ouvrant droit au conge. L'Organi-
sation des Nations Unies ne saurait agir comme une 
compagnie d'assurance privee qui met en balance bene-
fices et prestations. Le representant du Guatemala serait 
dispose a accepter une periode d'un an, mais il s'oppose 
categoriquement a Ia proposition selon laquelle les 
fonctionnaires n'auraient droit qu'a Ia moitie de leur 
traitement pendant les six dernieres semaines, car il y 
voit une mesure arbitraire de discrimination contre les 
femmes. M. Dieguez appuiera Ia proposition que le 
Secretaire general a faite a ce sujet. 
43. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu-
bliques socialistes sovietiques) ne peut accepter les 
recommandations du Comite d'etude qui figurent aux 
points 23, i, et 23, ii. Le Comite a dument tenu compte 
des incidences financieres, mais il n'a pas suffisamment 
pris en consideration 1' element humain. Dans bien des 
pays, et notamment dans !'Union sovietique, il est 
d'usage de ne pas exiger une periode de service ouvrant 
droit au conge, et c'est la solution qu'il convient d'adop-
ter dans le cas du personnel de !'Organisation des 
Nations Unies. Le representant de !'Union sovietique 
s'oppose egalement a la proposition selon laquelle les 
fonctionnaires n'auraient droit qu'a la moitie de leur 
traitement pendant les six dernieres semaines, ainsi qu'a 
Ia proposition du Secretaire general aux termes de 
laquelle les periodes de conge de maternite ne devraient 
pas ouvrir droit a des jours de conge annuel. 
44. M. CERULLI IRELLI (Italie) partage Ia ma-
niere de voir du representant de !'Union sovietique au 
sujet des points 23, i, et 23, ii. 
45. M. QUIJANO (Argentine) declare que Ia seule 
reserve qu'il ait a faire au sujet des recommandations 
du Comite d'etude a trait a Ia question examinee. II 
appuie les propositions du Secretaire general et pense 
que le Comite d'etude a interprete de fa<;on trop etroite 
la Convention de I'OIT. 
46. M. RAAB (Israel), repondant a l'une des obser-
vations faites par le Rapporteur du Comite d'etude, 
rappelle que Ia recommandation de l'OIT concernant Ia 
protection de b maternite dispose que, chaque fois que 

cela sera possible, Ies prestations en especes a accorder 
aux femmes enceintes devront etre fixees a un taux 
superieur au taux minimum prevu par Ia Convention 
de l'OlT concernant Ia protection de Ia maternite et que, 
chaque fois que cela sera possible, le taux devra etre 
fixe a 100 pour 100 du gain anterieur de Ia femme pris 
en consideration pour le calcul des prestations. Ce sont 
les organisations internationales qui doivent donner 
1' exemple aux gouvernements, et non le contraire, en 
particulier lorsqu'il s'agit de conventions de l'OIT. 
47. M. J. AHMED (Pakistan) indique au sujet du 
point 23, i, que Ia periode de service ouvrant droit au 
conge devrait etre normalement d'un an, mais qu'il 
conviendrait de laisser une certaine latitude aux diverses 
organisations. Pour ce qui est du point 23, ii, Ia propo-
sition du Secretaire general lui parait preferable. 
48. M. POLLOCK (Canada) pense que des statis-
tiques aideraient a delimiter Ia porh~e de la question. 
II appuie les propositions faites par le Secretaire general 
au sujet des points 23, i, et 23, ii, car elles sont con-
formes a Ia pratique de l'OIT, exception faite de Ia 
periode ouvrant droit au conge qui serait d'un an au 
lieu de 10 mois. 
49. M. RAJAPATHIRANA (Ceylan) est absolu-
ment persuade que !'Organisation des Nations Unies 
doit se comporter en employeur modele, et appuie toutes 
les mesures destinees a ameliorer les conditions de 
travail dans Ia mesure oi.t elles ne compromettent pas 
Ia productivite. Au sujet du point 23, i, il est dispose a 
appuyer la proposition du Secretaire general, mais il 
se demande s'il ne serait pas possible de reduire Ia 
periode ouvrant droit au conge et d'accorder aux fonc-
tionnaires ayant accompli moins d'un an de service un 
conge de maternite proportionnel a Ia duree de leur 
service. En ce qui concerne le point 23, ii, le represen-
tant de Ceylan appuie de meme Ia proposition du Secre-
taire general; pour ce qui est du point 23, iii, il s'agit 
de concilier a Ia fois des conditions de travail optimum 
et Ia necessite de maintenir Ia productivite au niveau 
voulu. De ce point de vue, le representant de Ceylan 
peut accepter la proposition du Secretaire general. 
SO. M. TURNER (Controleur) declare que c'est a 
regret que le Secretaire general et les chefs des Secre-
tariats n'ont pu appuyer le Comite d'etude sur Ia ques-
tion du traitement a verser pendant le conge de 
maternite; ils ont ete heureux cependant de constater 
que le Comite consultatif partageait leur maniere de 
voir. Si le but exact de Ia Convention de l'OIT a cet 
egard est peut-etre mal defini, puisqu'elle vise avant 
tout les regimes nationaux de securite sociale ou d'assu-
rance, Ia Convention impose neanmoins 1' obligation 
d'accorder un conge de maternite; il serait pour le 
moins incompatible avec !'esprit de Ia Convention 
d'exiger que les fonctionnaires cessent de travailler sans 
prendre de disposition pour continuer a leur verser 
leur traitement normal. L'Organisation des Nations 
u nies pourrait etre accusee de ne pas se conformer aux 
normes internationales si elle cessait d'appliquer le 
regime actuel. La proposition du Comite d' etude relative 
a la periode de service ouvrant droit au conge (point 
23, i) est plus liberale que les dispositions actuellement 
en vigueur a !'Organisation des Nations Unies, mais 
elle !'est moins que le regime adopte dans certaines 
autres organisations; elle introduit cependant une uni-
formite. On pourrait peut-etre envisager de n!duire 
encore la periode ouvrant droit au conge, mais il serait 
peu souhaitable de se montrer trop genereux. Le progres 
realise a cet egard se trouve quelque peu attenue par 
Ia recommandation faite au point 23, iii, fondee sur le 
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principe selon lequel i1 doit y avoir une limite a l'accu- credit, mais simplement que pendant la duree du conge 
mulation du conge. de maternite au cours de laquelle elles pen;oivent un 
51. M. DIEGUEZ (Guatemala) ne peut accepter la traitement, les fonctionnaires n'auront pas droit aux 
proposition, faite par le Secretaire general au point deux jours et demi de conge annuel auxquels les autres 
23, iii, qui limite la liberte qu'ont les femmes de prendre fonctionnaires peuvent normalement pretendre pour 
leur conge au moment qui leur convient le mieux. En chaque mois de service accompli. 
realite, il est de ll'interet des employeurs de combiner 53. Le PRESIDENT, resumant les debats, constate 
le conge annuel et le conge de maternite. que trois propositions ont ete formulees au sujet du 
52. Repondant 2, une question que M. VAN ASCH point 23, i: le Comite d'etude a recommande que la 
VAN WIJCK (Pays-Bas) pose au sujet du point periode de service ouvrant droit au conge soit fixee a 
23, iii, M. TURNER (Controleur) fait observer que un an; le representant de l'Union sovietique a propose 
dire que les period.es de conge de maternite n'ouvriraient de supprimer toute condition en la matiere et le 
pas droit a des jours de conge annuel ne signifie pas Guatemala a indique que la periode ouvrant droit au 
que les fonctionnaires ne pourront pas ajouter au conge conge devrait etre ramenee a 10 mois. 
de maternite les jours de conge annuel qui sont a leur La seance est levee a 13 h. 15. 

Printed in Canada Q-77502-March 1957-750 




